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i A moins qu nn privilège n 'ait été accordé en considéra-
;

t«m de la personne, ou qui! soit expressément indiqué
;

autrement, les facultés habitueUement accordées à l'évê-

I <ï°« par le Saint-Siège, ne cessent point avec le droit per-
.

wnnel de ceini à qui eUes ont été acconKes même s'U en

I
avait déjà usé; mais elles passent au sucoessear en office.

r »e»«ne les facultés accordées à l'évêque appartiennent
aussi au vicaire-général. (C. 66).

Voici encore un point d'importance pratique:

I«« privilèges, obtenus de vive voix du Saint^ège
v^ent au for de la conscience; mais personne ne peutl»;
réclamer 1 usa«e contre autrui à moins de fournir lapreuve légitime que ce privilège lui a bien été accordé.

TITRE TI

DES DISPENSES

U dispen^ est un relâchement d- \ loi dans un cas
P«rUculier. Elle ne peut être accordée que par le iégm-

T^sirj" "T**^''
""^ «"^P^rieur, et aussi oeïui àqîen a été donnée par eux la faculté. (C. 80).

.<..^n^°"* ^T
^°" *^'*'*' ^* Ï'E8«»« ne peut êtit»accord^, même dans un cas particulier, que par leS^Siège, à moins de délégation expUcite ou Limite ou

Xo^LÎa^ l "* ^""^ P^"^ «° ^«°»«»'e. et qu'il

^r^ieMa^r"" ^" '' "^^^^ * -*-«

penser de. lo« diocé^unes, et ausd d««. lestes, p^tk^^


